
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE11334

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Financement des missions locales
Question écrite n° 11334

Texte de la question

M. Sébastien Saint-Pasteur attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur les conséquences
très préoccupantes des coupes budgétaires successives prévues dans le cadre des projets de loi de finances
(PLF) pour les missions locales, en particulier celles annoncées dans le PLF 2026. Ces structures constituent
pourtant un rôle déterminant dans l'accueil, l'information, l'orientation et l'accompagnement des jeunes,
notamment ceux en situation de grande précarité ou présentant des fragilités psychiques. Pour mémoire, le PLF
2024 prévoyait 635,41 millions d'euros en autorisations de paiement et millions en crédits d'engagement. Le PLF
2025 ramenait ces montants à 598 millions d'euros en autorisations d'engagement, soit une diminution de près
de 6 %, et à 492 millions en crédits de paiement, correspondant à une baisse de plus de 22 %. Le PLF 2026
poursuit cette trajectoire à la baisse avec 520,8 millions d'euros en autorisations d'engagement et 535,4 millions
en crédits de paiement. Les autorisations d'engagement connaissent ainsi une réduction continue sur trois
exercices budgétaires. Ces ajustements successifs ont d'ores et déjà conduit à la suppression d'environ 300
emplois au sein du réseau des missions locales. L'adoption du PLF 2026 en l'état pourrait entraîner la
suppression de plus de 1 000 équivalents temps plein supplémentaires, selon l'Union nationale des missions
locales (UNML), compromettant gravement la capacité de ces structures à assurer l'accompagnement des
jeunes vers l'emploi et l'autonomie sociale. Dans ce contexte, il souhaite connaître les mesures que le
Gouvernement entend mettre en œuvre pour garantir le maintien des financements nécessaires au
fonctionnement des missions locales, prévenir de nouvelles suppressions de postes dans ce secteur essentiel et
assurer la continuité de l'accompagnement des jeunes, en particulier ceux vivant sous le seuil de pauvreté ou
confrontés à des difficultés psychiques.
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